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Institution : Direction générale provinciale - Service du Conseil provincial & du Collège 

 

CONSEIL PROVINCIAL 

__ 

 
Bulletin des QUESTIONS & REPONSES 

 

QUESTIONS ECRITES DES CONSEILLERS PROVINCIAUX AU COLLEGE PROVINCIAL 

 
Application de l’Art. L2212-35. 

§1er. Les conseillers provinciaux ont le droit de poser des questions au collège provincial sur les matières qui ont trait à l'administration de la province. Sans préjudice des 
exceptions fixées dans la loi ou le décret et sans porter atteinte aux compétences conférées au collège provincial, les conseillers provinciaux ont le droit d'être informés par 
le collège provincial sur la manière dont celui-ci exerce ses compétences. 
 
§2. Afin de permettre aux conseillers provinciaux de leur poser des questions orales d'actualité, il est réservé une heure au début de chaque séance du conseil. 
 
Les conseillers ont également le droit de leur poser des questions écrites auxquelles il doit être répondu dans un délai de vingt jours ouvrables. 
 
Les questions et les réponses visées au présent paragraphe sont publiées dans le Bulletin provincial et mises en ligne sur le site internet de la province, au plus tard dans les 
trois mois de l'envoi de la réponse à l'auteur de la question. 
 
Le règlement d'ordre intérieur fixe les modalités d'application du présent article. 

__ 

QR1  Collège-2025                                                                                                                                                                                                    

Question de Mme la Conseillère Provinciale Nathalie APPART. 

Concerne : La mise à disposition de locaux aux ASBL. 
 
« Monsieur le Député, 
 
J’ai été interpellée par un responsable d’une ASBL de la région de Mons quant à la (non) mise à disposition 
de locaux de la province pour les ASBL. 
 
Cette association bénéficiait, en effet, jusqu’en 2016, de locaux (notamment de l’IPES) qui servaient, tant pour 
des banquets annuels, que pour des réunions plus régulières. 
 
Depuis lors, il leur a été signifié que les établissements de la Province du Hainaut n’acceptaient plus d’héberger 
d’associations dans leurs locaux. 
 
A l’heure où, pour de nombreuses associations, certains coûts ont augmenté et ont menacé leur pérennité, 
certaines sont dès lors à la recherche de solutions moins onéreuses que les pouvoirs locaux pourraient mettre 
en place. Et cela pourrait aussi permettre une occupation de certains locaux laissés parfois vides. 
 
Est-il toujours inconcevable d’accueillir des ASBL dans les locaux provinciaux ? Si oui, pourquoi une telle 
décision ? Dans le cas contraire, pourriez-vous nous informer sur la marche à suivre pour lesdites ASBL ? 
 
Merci pour vos réponses. » 

__ 
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Réponse de M. MASSIN, Président du Collège provincial : 
 
« Madame la Conseillère provinciale, 
Madame APPART, 
 
Votre question écrite est bien parvenue au Collège provincial et a retenu sa meilleure attention. 
 
Il n’est pas inconcevable d’accueillir des Asbl dans les locaux provinciaux. 
 
Il y a tout d’abord lieu de distinguer la location et l’occupation momentanée : 
 

1. La location sous-entend que la Province de Hainaut met à disposition d’un tiers (locataire) un 
immeuble ou partie d’immeuble qui lui sera exclusivement destiné(e) avec la possibilité d’établir ou 
non son siège social (même s’il n’y a pas d’occupation physique). 
 

La demande de location est à adresser par écrit à Hainaut Gestion du Patrimoine (1) qui analyse la faisabilité 
et, le cas échéant, rédige la convention et la soumet à l’approbation du Collège provincial (si la durée est 
inférieure à 9 ans) ou au Conseil provincial (si la durée excède 9 ans). Le Collège et le Conseil sont en effet 
les seuls organes compétents pour autoriser la location et approuver les conditions particulières, dont le 
montant du loyer et des charges. 
 
En cas d’accord des Autorités provinciales, le locataire dispose du/des bien(s) suivant les clauses convenues 
par la convention en question. 
 

2. L’occupation momentanée, quant à elle, concerne les mises à disposition d’infrastructures 
provinciales, à des tiers (occupant), à titre temporaire et ponctuelle, pour une activité/un événement 
ciblé (réunion, entraînements sportifs, repas, …).  Ces occupations sont réglementées par un règlement 
général d’occupation momentanée des biens provinciaux complété par un règlement-redevance 
adoptés par le Conseil provincial et soumis à la Tutelle d’approbation. 
 

A noter que le règlement général a été actualisé en 2015 et plus récemment en 2023 (en annexe). 
 
Par ailleurs, les demandes d’occupation momentanées ne peuvent excédées une année civile. 
 
Les biens pouvant être mis à disposition dans ce cadre sont tous recensés au sein d’un inventaire géré par 
Hainaut Gestion du Patrimoine (i).  
 
Le tiers qui souhaite occuper un bien provincial momentanément doit en introduire la demande en complétant 
un formulaire disponible auprès de l’institution concernée. Si le(s) bien(s) est (sont) disponible(s) au moment 
sollicité et que le but de l’activité envisagée soit permise par le règlement général précité, l’institution transmet 
le formulaire pour avis au Service Interne de Prévention et de Protection au Travail ainsi qu’à Hainaut Gestion 
du Patrimoine. Le formulaire est ensuite soumis par la Direction Financière à l’approbation du Collège 
provincial avec les avis émis. Seul le Collège provincial est habilité à autoriser ou refuser une occupation. 
 
Il est donc toujours possible de solliciter la location ou l’occupation de biens provinciaux suivant les 
procédures expliquées ci-avant.  
   

                                                           
i Hainaut Gestion du Patrimoine – Département Patrimoine 
  Madame Anne DEGARDIN – Directrice f.f 
  Avenue Général de Gaulle, 102 
 7000  MONS 
 @ : anne.degardin@hainaut.be 
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Hainaut Gestion du Patrimoine – Département Patrimoine reste à disposition pour tout renseignement 
complémentaire par rapport à ces procédures. 
 
Espérant que ces renseignements seront de nature à vous satisfaire, je vous prie d’agréer, Madame la 
Conseillère provinciale, l’assurance de ma considération distinguée. » 
 
A insérer au Bulletin provincial en vertu du prescrit de l’Art. L2212-35 du Code wallon de la démocratie locale 
et de la décentralisation.  
 
Le 28 février 2025. 

Le Directeur général provincial  

(s) S. UYSTPRUYST 
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Institution : Direction générale provinciale - Service du Conseil provincial & du Collège 

 

CONSEIL PROVINCIAL 

__ 

 
Bulletin des QUESTIONS & REPONSES 

 

QUESTIONS ECRITES DES CONSEILLERS PROVINCIAUX AU COLLEGE PROVINCIAL 

 
Application de l’Art. L2212-35. 

§1er. Les conseillers provinciaux ont le droit de poser des questions au collège provincial sur les matières qui ont trait à l'administration de la province. Sans préjudice des 
exceptions fixées dans la loi ou le décret et sans porter atteinte aux compétences conférées au collège provincial, les conseillers provinciaux ont le droit d'être informés par 
le collège provincial sur la manière dont celui-ci exerce ses compétences. 
 
§2. Afin de permettre aux conseillers provinciaux de leur poser des questions orales d'actualité, il est réservé une heure au début de chaque séance du conseil. 
 
Les conseillers ont également le droit de leur poser des questions écrites auxquelles il doit être répondu dans un délai de vingt jours ouvrables. 
 
Les questions et les réponses visées au présent paragraphe sont publiées dans le Bulletin provincial et mises en ligne sur le site internet de la province, au plus tard dans les 
trois mois de l'envoi de la réponse à l'auteur de la question. 
 
Le règlement d'ordre intérieur fixe les modalités d'application du présent article. 

__ 

QR2  Collège-2025                                                                                                                                                                                                    

Question de Monsieur le Conseiller provincial Thomas LEMAIRE. 

Concerne : Les chiffres du transfert de la « vigie » et leur site. 
 
« Monsieur le Député, 
 
Le transfert des étudiants de la Vigie à Charleroi, suite à sa fermeture définitive, ne s’est pas faite sans mal, 
certains élèves étant parfois relogés à de nombreux kilomètres du centre-ville. 
 
Pourriez-vous nous dresser un bilan chiffré de ces relocations ? Combien d’élèves ont été relogés et dans 
quelles communes ? 
 
La rentrée prochaine approchant à grand pas, pourriez-vous nous dresser un bilan des besoins de la province 
pour le logement des étudiants ? Comptez-vous faire appel à la ville et/ou à la Sambrienne pour loger des 
étudiants au plus près de leur lieu d’étude ? 
 
Merci pour vos réponses. » 

__ 
 
 
Réponse de M. MASSIN, Président du Collège provincial : 
 
« Monsieur le Conseiller provincial, 
Monsieur Lemaire, 
 
Votre question écrite est bien parvenue au Collège provincial et a retenu sa meilleure attention. 
 
Vous trouverez ci-dessous les éléments de réponse détaillés à celle-ci. 
 
Contexte  
 
La fermeture de la Vigie s'est déroulée dans des conditions difficiles, une réalité également ressentie par le 
personnel de la Haute École qui a dû rapidement trouver des solutions. 
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L’annonce de cette fermeture s’est faite en début du mois de juillet, qui correspond à la période de début de 
congé pour les personnels de la Haute École. Malgré cela, les assistantes sociales se sont investies dans le suivi 
des situations individuelles des étudiants qui logeaient à la Vigie et des rapports réguliers ont été fournis à ce 
sujet. 
 
Intervention du Service social de Haute École dans le relogement 
 
La Haute École est compétente pour aider les étudiants dans un esprit à la fois d’égalité et d’équité : 
 

• Egalité en appliquant les mêmes politiques sociales sur toutes les implantations, 
• Équité en réservant l’aide sociale individuelle aux étudiants en précarité, comme le prescrit le décret2, 

afin qu’ils soient dans des conditions d’étude acceptables. 
 
La recherche de logements d’urgence pour des étudiants précarisés qui se retrouvent subitement sans toit fait 
partie des préoccupations du conseil social. 
 
Toutefois, pour envisager un investissement global dans le logement étudiant, il faut des moyens plus 
conséquents que ceux des services sociaux. 
 
Afin d’épauler les étudiants dans la recherche d’un logement, les assistantes sociales se sont 
notamment employées à : 
 
Collecter les coordonnées de contact de chacun des étudiants concernés, 
 

• Identifier lesquels de ces étudiants avaient besoin d’un logement (certains faisant le choix de retourner 
vivre chez eux), 

 
• Rassembler des informations sur l’offre de logements dans la région de Charleroi, 

 
• Relayer toutes ces informations aux étudiants concernés, 

 
• Contacter régulièrement chacun d’eux pour s’assurer que les démarches de recherche de logement 

avancent bien, 
 

• Savoir si le logement trouvé restait accessible financièrement pour les uns et les autres, 
• Identifier ceux, parmi le groupe d'étudiants, qui étaient dans les critères de l’aide sociale, afin de leur 

venir en aide. 
 
Ainsi, à la date du 20 septembre 2024, sur l’ensemble des d’étudiants concernés, 
 

• 72 ont retrouvé un logement ; 
• 27 n’étaient plus concernés (diplômés/ plus besoin de kot/ arrêt des études/réorientation) ; 
• 6 n’ont pas répondu aux sollicitations des assistantes sociales. 

 
En conclusion, tous les étudiants en recherche d’un logement en avaient trouvé un, soit à leur charge propre, 
soit avec une aide financière du service social pour ceux qui entrent dans les critères d’éligibilité. 
 
Sollicitations de sociétés de logement 
 
Comme évoqué plus haut, une démarche collective de location, par le Conseil social de la Haute École, n'était 
pas du tout envisageable puisque trop onéreuse. 
 
                                                           

2 Décret du 21 février 2019 fixant l'organisation de l'enseignement supérieur en Hautes Ecoles 
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Le pouvoir organisateur n’a pas l’intention de faire appel à des sociétés de logement puisque la démarche doit 
être initiée par l’étudiant. 
 
En outre, pour la prochaine rentrée académique en septembre 2025, dans la mesure où tous les étudiants ont 
trouvé une solution pour cette année académique, aucun besoin ne devrait apparaitre, si ce n’est une 
intervention du conseil social pour les étudiants demandeurs et éligibles, comme c’est de coutume, quel que 
soit le lieu d’études concerné.  
 
Espérant que ces renseignements seront de nature à vous satisfaire, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Conseiller provincial, Monsieur Lemaire, l’assurance de ma considération distinguée. » 
 
A insérer au Bulletin provincial en vertu du prescrit de l’Art. L2212-35 du Code wallon de la démocratie locale 
et de la décentralisation.  
 
Le 28 février 2025. 

Le Directeur général provincial 

(s) S. UYSTPRUYST 

 

 


